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INTRODUCTION 

La Mairie de Morières-Lès-Avignon a décidé de retenir le site Les Sumelles afin de réaliser 
une opération publique urbaine, sur environ 7 hectares, consistant en la création dôun 
nouveau quartier résidentiel, requalifiant une "dent creuse", au cîur d'un secteur r®sidentiel 
avec un programme dôhabitat (logements intermédiaires, maisons individuelles groupées ou 
sous forme de lots) et dô®quipements publics r®pondant aux besoins des habitants. 
Actuellement, plusieurs terrains nôappartiennent pas ¨ la commune de Morières-Lès-
Avignon. Afin dôacquérir le foncier et permettre la réalisation du projet, la commune a sollicité 
lôintervention de lôEtablissement Public Foncier Provence Alpes Côte-dôAzur (d®nommé « 
EPF PACA » par ailleurs dans ce présent document). Les négociations menées par la Mairie 
de Morières-Lès-Avignon et EPF PACA, afin dôacquérir les parcelles restantes, nôont pas 
abouti. 
En vue de lôacquisition des terrains n®cessaires à la réalisation du projet, lôEPF PACA doit 
disposer dôune D®claration dôUtilit® Publique (dénommé «DUP» par ailleurs dans ce présent 
document). De ce fait, une enquête publique doit être préalablement menée : lôenqu°te 
publique a pour objet dôinformer le public et de recueillir ses observations en vue de déclarer 
dôutilit® publique les travaux dôam®nagement. 
Compte tenu des caract®ristiques des am®nagements projet®s, lôenqu°te publique vise aussi 
à mettre en compatibilité le PLU de Morières-Lès-Avignon, afin de permettre la réalisation du 
projet. De ce fait, sur le plan réglementaire, lôenqu°te publique pour le projet dôam®nagement 
« Les Sumelles » consiste en une enquête publique environnementale préalable à la 
d®claration dôutilit® publique.  
 
Simultanément, il sera organisé une enquête parcellaire. 
 
De ce fait, il sera organisé une enquête publique unique, regroupant : 

- lôenqu°te pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique, valant mise en compatibilité du 
PLU, 

- lôenqu°te parcellaire. 
 
Par la suite, une fois que le projet sera d®clar® dôutilit® publique par arr°t® pr®fectoral, le 
pr®fet d®livrera un arr°t® de cessibilit®. Parall¯lement ¨ cette enqu°te publique, lôEPF PACA 
pourra acqu®rir les terrains n®cessaires ¨ la r®alisation du projet dôam®nagement des 
Sumelles : 

-  soit par voie amiable (ce qui reste lôhypoth¯se privil®gi®e), 

-  soit par voie dôexpropriation. 
 
 
Le dossier dôenqu°te publique comprend 3 sous-dossiers : 

-  Tome 1 : le dossier dôenqu°te pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique, 

-  Tome 2 : le dossier dôenqu°te parcellaire, 

-  Tome 3 : le dossier de mise en compatibilit® du PLU (Plan Local dôUrbanisme). 

Le présent document (dénommé « Tome 1 ») consiste en un dossier dôenqu°te pr®alable ¨ 
la d®claration dôutilit® publique, dans le cadre de la r®alisation du projet dôaménagement 
« Les Sumelles », sur la commune de Morières-Lès-Avignon. 
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Constitution du dossier dôenqu°te pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique du 
projet 

 

Conformément aux articles R 123-8 du Code de lôEnvironnement et R 112-4 du Code de 
lôexpropriation, le dossier dôenqu°te pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique comprend les 
pièces suivantes : 
V Pièce A : Notice explicative et de présentation du projet, 
V Pièce B : Mention des textes qui r®gissent lôenqu°te, 
V Pièce C : Plan de situation du projet, 
V Pièce D : Plan général des travaux, 
V Pièce E : Caractéristiques principales des ouvrages les plus importants, 
V Pièce F : Appréciation sommaire des dépenses, 
V Pièce G : Mention des autres autorisations nécessaires, 
V Pièce H : Bilan de la concertation publique. 
V Annexes : 

ü délibérations et décisions du Conseil Municipal, notamment la délibération 
portant bilan de la concertation et arr°tant le programme dôam®nagement 
ainsi que celle sollicitant lôouverture de lôenqu°te publique, 

ü avis obligatoirement émis, et notamment les avis de lôautorit® 
environnementale ¨ la suite des demandes dôexamen au cas par cas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

___________________________________________________________________ 
Projet d'aménagement du site Les Sumelles à Morières les Avignon (84) 
Tome 1 : Dossier dôenqu°te pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique 

SYMBIOSE ï 407 rue du Général de Gaulle ï 13680 Lançon de Provence ï 07 77 91 38 81                        7 

1 PIECE A : NOTICE EXPLICATIVE ET DE PRESENTATION 
DU PROJET  

 

1.1 DESIGNATION DU DEMANDEUR : EPF PACA 

Le demandeur de la d®claration dôutilité publique est EPF PACA (Etablissement Public 
Foncier Provence Alpes C¹te dôAzur), localisé Immeuble le Noailles, 62/64 La Canebière, 
13001 MARSEILLE. 

La personne représentant EPF PACA est Mme Bertolino Claude (Directrice Générale) 

Tél : 04 96 11 70 00 

1.2 PRESENTATION ET ROLE DE LôEPF PACA 

Cr®® en 2001, lô£tablissement Public Foncier PACA intervient en soutien aux projets 
dôhabitat et dôam®nagement des territoires (EPCI, communes,...) qui composent la r®gion 
Provence-Alpes C¹te dôAzur. 

LôEPF PACA est un v®ritable opérateur qui, en mobilisant de lôing®nierie foncière et des 
moyens financiers, intervient aux côtés des collectivités locales pour assurer la maîtrise 
foncière de leurs projets. Pour cela, EPF PACA accompagne par voie conventionnelle, les 
collectivit®s dans leur d®marche de projet et sôattache ¨ rendre les op®rations 
dôam®nagement (ou de construction) faisables et économiquement raisonnables. 

Fort de son exp®rience, lôEPF propose une r®ponse adapt®e selon la nature et lôavancement 
des projets. Quôil sôagisse aussi bien de projets urbains fond®s sur la mixité sociale et 
fonctionnelle ou de projets structurants. LôEPF intervient principalement sur des sites dits en 
« renouvellement urbain ».  

NB : depuis juillet 2014, lôEPF PACA est partenaire de la Charte régionale pour le foncier et 

le logement en PACA. 
 
Les priorités dôaction de lôEPF PACA sont les suivantes : 

-  lôaction en faveur de lôhabitat en région PACA pour offrir des conditions de logement 
quantitativement et qualitativement satisfaisantes et permettant prioritairement de 
rattraper le déficit de la région en logements sociaux, 

-  lôaction en faveur de lôaccueil des projets structurants pour lôaménagement du 
territoire, 

-  la ma´trise de la dispersion urbaine en mettant en place les conditions dôun 
développement durable, ®conome dôespace et pr®servant lôint®grit® et la qualit® des 
sites naturels et agricoles de la région. 

 
De ce fait, lôEPF PACA aide les collectivités locales à mettre en place des opérations 
dôhabitat lorsque celles-ci : 

- participent pleinement au renouvellement urbain, 
- favorisent la création de logements aidés, 
- contribuent à la mise en valeur des centres urbains. 

 
Concrètement, lôEPF intervient pour mettre en place des outils de maîtrise foncière : il se 
substitue ¨ la commune pour lôacquisition des terrains, et assure le portage foncier du projet 
durant trois années et plus si nécessaire. 
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Les programmes dôactions fonci¯res se caract®risent par différentes phases dôintervention au 
service du projet de territoire et des projets opérationnels : 
 
- phase dôimpulsion : 
 
LôEPF participe pleinement aux ®tudes de d®finition du projet pour en appr®cier les enjeux et 
estimer la part des charges fonci¯res supportables par lôop®ration et pour la collectivité 
locale. 
Lôimpulsion correspond ¨ la préparation dôune phase op®rationnelle sur des secteurs 
déterminés et pour lesquels la collectivité décide de mettre en îuvre une procédure 
publique opérationnelle.  
Cette pr®paration se caract®rise par la conduite dô®tudes pr®alables permettant de pr®ciser 
le périmètre opérationnel, différents scénarios de projets et de programmes possibles et 
dô®valuer leurs conditions essentielles de faisabilit®.  
Pendant cette phase dô®tude il est n®cessaire de poursuivre la veille fonci¯re sur ce 
périmètre opérationnel, en recherchant notamment des opportunit®s dôacquisition amiable et 

par voie de préemption. 
LôEPF propose ¨ ce stade des conventions opérationnelles de « veille active » et un 
accompagnement éventuel des démarches dô®tudes pr®cit®es. 
La durée de ces conventions correspond aux d®lais n®cessaires ¨ lôaboutissement des 
d®marches dô®tudes pr®alables et ¨ la prise de d®cision formelle de la collectivit® dôengager 
la phase de réalisation du projet. 
 
- phase de réalisation : 
 
Cette phase correspond ¨ lôacquisition des terrains, ¨ lôamiable ou par voie dôexpropriation, 
selon les opportunit®s, ou la recherche dôautres solutions fonci¯res adapt®es, dations, 
®changes, etcé.  
La réalisation correspond à la phase de ma´trise fonci¯re totale si la collectivit® lôa d®cid®e 
ou à la d®marche dôacquisition portant sur un secteur suffisant pour assurer ¨ la collectivit® 
lôatteinte des objectifs quôelle sôest donn®s. 
 
LôEPF propose ¨ ce stade des conventions opérationnelles de « maîtrise foncière » avec 
mise en place de démarches dôexpropriation si n®cessaire et accompagnement de la 
collectivité dans la définition de la procédure juridique et financière opérationnelle de 
r®alisation (ZAC, lotissement, PAE, etcé)  
Lô®tablissement propose ®galement dôassurer pour le compte de la collectivité les démarches 
de cession foncière aux opérateurs que la collectivité aura choisis (aménageurs, bailleurs 
sociaux, promoteurs ou investisseurs, etcé) avec : 

- consultation ®ventuelle dôop®rateurs sur la base de cahiers des charges ®tablis en 
accord avec elle, 

- mise au point des cahiers des charges de cessions correspondants. 
 

La commune de Morières-Lès-Avignon a sollicité lôEtablissement Public Foncier Provence 
Alpes C¹tes dôAzur (EPF PACA) pour initier une mission de veille foncière sur le site du 
quartier Les Sumelles et dôimpulser lô®mergence dôun projet urbain dôensemble. 

Par délibération municipale du 08 décembre 2015, le conseil municipal de Morières-Lès-

Avignon a autorisé Monsieur le Maire à signer une convention dôintervention fonci¯re 

avec lôEPF PACA pour le site du quartier Les Sumelles. 
 
Dans le cadre de la réalisation de ce projet sur le site Les Sumelles, une convention tripartite 
dôintervention fonci¯re, a été signée les 12, 28 janvier et 6 février 2016, entre LôEPF PACA 
(Etablissement Public Foncier Provence Alpes C¹te dôAzur), la Commune de Morières-Lès-
Avignon (ma´tre dôouvrage du projet) et la Communaut® dôAgglom®ration du Grand Avignon. 
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La commune, ma´tre dôouvrage, a donc confi® ¨ lôEPF PACA une mission, afin de produire 
une opération de logements mixtes. LôEPF PACA est mandat® pour conduire : 

- les études préalables : 
o lôétude de faisabilité, 
o les études pré-opérationnelles, 

- la d®marche dôacquisition, correspondant ¨ la phase administrative de la proc®dure 
dôexpropriation, comprenant :  

o la constitution du dossier de d®claration dôutilit® publique, 
o la d®claration dôutilit® publique du projet dans sa phase administrative, 
o lôacquisition par voie dôexpropriation des biens non acquis amiablement, 

- lôexpropriation du bien dans sa phase judiciaire, 
- la démarche de cession, 
- les modalit®s de mise en îuvre du projet. 
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1.3 CONTEXTE DU PROJET 
 

1.3.1 Contexte relatif aux besoins en logements 
 

 Données techniques relatives au logement 
 
Source : ID Territoires ï 2016 
 
Morières-Lès-Avignon compte aujourdôhui environ 8000 habitants ; elle a connu une 
augmentation ininterrompue depuis 1980 grâce aux nouveaux arrivants sur la commune. Elle 
pr®sente aujourdôhui une population bien spécifique : 

- il sôagit dôune population relativement ais®e, avec des revenus moyens sup®rieurs 
aux communes proches, 

- les catégories socio-professionnelles sont assez homogènes, ce qui a généré un parc 
de logements peu diversifié, 

- la population de Morières-Lès-Avignon augmente mais tend à vieillir, ce qui suscite 
de nouvelles demandes en logements, non pourvues actuellement. 

 
En ce qui concerne le parc de logements : 

- la part du logement social est limitée (un peu moins de 10%), 
- il y a un grand manque de logements en location sur la commune (notamment en 

appartements), 
- le parc de logements ne dispose pas suffisamment dôoffres permettant lôaccueil : 

o des décohabitants (personnes formant initialement un même foyer et cessant 
d'habiter sous le même toit), 

o des célibataires, 
o des familles monoparentales, 
o des personnes âgées préférant un appartement (en location ou en accession). 

 
Il apparaît très clairement que sur Morières-Lès-Avignon, la demande en logements évolue : 

- les personnes âgées préfèrent résider dans des appartements de qualité plutôt que 
dans des maisons individuelles, 

- dans le même temps, les jeunes ménages ont besoin de logements plus petits (en 
location et en accession), à des prix abordables. 

 

La commune dispose aujourdôhui dôun parc de logements insuffisamment diversifié avec 
une sous-représentation de logements de tailles modestes (T2/T3). 

 
Dôautre part, les niveaux de prix demeurent ®lev®s. 
 
Ces différents paramètres ne permettent donc pas aux jeunes ménages (ou aux ménages à 
revenus moyens) de pouvoir sôinstaller sur la commune, ni aux personnes âgées de disposer 
dôun logement adapté à leurs besoins. 
 
De ce fait, les demandes en logements sont en décalage avec le parc de logements existant 
actuellement à Morières-Lès-Avignon. 
 
Il convient de noter que la carence de la commune de Morières-Lès-Avignon en matière de 
réalisation de logements sociaux a été prononcée par un arrêté préfectoral du 18 juillet 2014 
(cf annexes). 
 
Le parc de logements sur Morières-Lès-Avignon a besoin de compléments d'offres sur 
certains segments en carence. 
 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Foyer_(logement)
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 Données réglementaires relatives au logement 
 
La commune de Morières-Lès-Avignon est soumise ¨ lôarticle 55 de la loi n° 2000-1208 du 
13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (dénommée Loi 
« SRU » modifiée), et doit également répondre aux objectifs de la loi n°2013-61 du 18 janvier 
2013 (qui a relevé la part des logements sociaux de 20% à 25%), ce qui implique lôobligation 
de disposer de 25 % de logements sociaux sur la totalité de son parc habité ; il sôagit 
dôatteindre dôici 2025 les 25 % légaux. 
 
Par ailleurs, la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013, dans son article 15, a renforcé le rythme de 
rattrapage des obligations triennales pour que les communes atteignent, ¨ lô®ch®ance de 
2025, le taux légal qui leur est applicable. 
 
Dans ce cadre, la commune de Morières-Lès-Avignon a signé un contrat de mixité sociale 
(CMS) avec les services de lôEtat pour les p®riodes triennales 2014-2016 et 2017-2019, avec 
pour objectif de proposer un cadre op®rationnel dôactions afin de rattraper le plus rapidement 
possible son retard en matière de constructions de logements locatifs sociaux et atteindre en 
2025 ses obligations l®gales. La commune sôest donc engag®e sur les bases suivantes : 

- la production de 149 LLS (Logements Locatifs Sociaux) pour la période 2014-2016 
soit 50 LLS par an (dont 40 en production neuve et 10 en acquisition/amélioration), 

- la production dôau moins 50% de LLS (Logements Locatifs Sociaux) dans les 
logements de tous types programmés sur 2014-2016, mais également sur 2017-
2019, 

- le taux de LLS parmi les résidences principales devra atteindre 15,66% en 2020. 
 

Synthèse des données relatives aux logements sociaux sur Morières-Lès-Avignon 

Nombre de résidences principales au 1/1/2013 3414 

Nombre de logements sociaux au titre de 

l'inventaire SRU (au 1er janvier 2016) 

326  

(soit 9,1 % du parc de résidences principales) 

Logements sociaux manquants 570 

Objectifs triennaux 2001-2004 / 2005-2007 / 2008-

2010 / 2011-2013 / 2014 - 2016 
49 63 63 79 149 

Bilan triennal 2001-2004 / 2005-2007 / 2008-2010 / 

2011-2013 / 2014-2016 
14 21 108 45 152 

 
De ce fait, le taux de réalisation sur les 15 dernières années est de 84,37 %. La commune 
dispose au 1er janvier 2016 de 326 logements sociaux dans son parc de logements ; les 
logements locatifs sociaux manquants sont au nombre de 570. La commune souhaite 
poursuivre ses efforts en faveur de la production dôune offre locative sociale de qualit®, 
r®pondant ¨ lôobjectif de mixit® sociale et concourant au d®veloppement durable dans la 
construction et lôhabitat. 
 

Récapitulatif des taux de LLS (Logements Locatifs Sociaux) 

Taux de LLS à atteindre Taux actuel 

25 % 9,1 % 
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1.3.2 Contexte relatif au SCOT (Sch®ma de Coh®rence et dôOrientation 
Territoriale) 

 
La commune de Morières-Lès-Avignon fait partie de la communaut® dôAgglom®ration du 
Grand Avignon, et ¨ ce titre, int¯gre les objectifs dôam®nagement et de développement 
durable du SCOT du bassin de vie d'Avignon, approuvé le 16/12/2011. Le SCOT est 
actuellement en cours de révision. 
 
Parmi les objectifs fixés par le SCOT, on recense : 

- ceux qui incitent à développer des espaces urbains plurifonctionnels (objectif 9), 
- ceux qui incitent à favoriser une certaine qualité urbaine (objectif 10). 
- ceux qui concernent les logements sociaux, avec une production moyenne de 20% 

de logements sociaux par an, 
- ceux qui incitent ¨ une certaine densit® de lôurbanisation afin de pr®server dôautres 

espaces (naturels et agricoles) de la commune. 
 

Pour ce dernier point, la commune veut poursuivre cette dynamique et sôest engagée, a 
minima, à respecter les objectifs du SCOT, à savoir : 

o un maximum de 30% de logements individuels avec un minimum de 15 
logements ¨ lôhectare, 

o un minimum de 30% de logements individuels groupés avec un minimum de 
25 logements ¨ lôhectare, 

o un minimum de 40% de logements collectifs avec un minimum de 70 
logements ¨ lôhectare. 

 
NB : pour information, le projet proposé dans ce présent document respecte les objectifs du 
SCOT. 

1.3.3 Contexte relatif au PLH (Plan Local de lôHabitat) 

La commune de Morières-Lès-Avignon fait partie de la communaut® dôAgglom®ration du 
Grand Avignon, qui est dotée dôun PLH (Plan Local de lôHabitat). 
 
Le premier PLH du Grand Avignon 2005/2010 avait fixé pour la commune un objectif de 127 
logements sociaux sur les 6 ans : le bilan a fait apparaître une production de 107 logements 
sociaux soit 84%. 
Le second PLH (Plan Local de lôHabitat) du Grand Avignon approuv® le 21 novembre 2011 a 
prévu pour la commune de Morières-Lès-Avignon un objectif de 28 logements sociaux par 
an. Ce PLH, en cours de révision, doit se mettre en conformité pour appliquer le taux de 25 
% en application de lôarticle 55 de la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain, 
dite loi S.R.U., modifi®e et de la loi du 27 janvier 2017 relative ¨ lô®galit® et à la citoyenneté.  
 
NB : pour information, le projet proposé dans ce présent document respecte les objectifs du 
PLH. 

1.3.4 Contexte relatif au PLU (Plan Local dôUrbanisme) 

Le plan local dôurbanisme a pris en compte les objectifs du PLH ®num®r®s pr®c®demment. 
 
Afin de favoriser la mixité sociale, le PLU de la commune de Morières, approuvé le 3 juillet 
2012, est conforme  avec les objectifs du PLH n° 2 en imposant de réaliser dans tous les 
secteurs U et AU, un pourcentage de logements sociaux de 30% pour toute construction 
supérieure à 1000 m² de surface de plancher  notamment pour tout programme neuf 
comportant plus de 12 logements avec un taux de 30 à 40 % de financement PLAI (Prêt 

Locatif Aidé d'Intégration) et un taux de 10 à 20% de PLS (Prêt Locatif Social). 
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Selon le PLU, le site des Sumelles est actuellement 
classé en zone AUh2, laquelle est inconstructible et 
destinée à une urbanisation future. 
 
A  ce jour, les réseaux  existants sont insuffisants pour 
desservir la future op®ration dôensemble. 
 
Le PADD (Plan dôAm®nagement et de D®veloppement 
Durable) définit les objectifs suivants : 

- la diversification de lôoffre en logements, 
- le développement des alternatives à la voiture, 
- la mixité des fonctions urbaines dans les 

quartiers résidentiels, 
- lôa®ration du tissu urbain par la valorisation 
dôespaces naturels de respiration. 

 
Dans le PADD, parmi les orientations générales 
dôam®nagement retenues, on recense celles-ci : 

- réaliser un développement urbain de qualité, 
- valoriser la nature en ville, 
- répondre aux besoins en logements : 

o en maintenant un certain rythme de construction, 
o en diversifiant le parc de logements, 
o en développant la mixité des fonctions urbaines dans les quartiers 

résidentiels, 
o en am®liorant les connexions entre les quartiers et lôaccessibilit® aux 

équipements et aux pôles de vie. 
 
La commune de Morières-Lès-Avignon doit donc mettre en îuvre les objectifs de production 
de logements énoncés dans son PLU. 
 
Remarque : le p®rim¯tre dôam®nagement est actuellement classé en zone AUh2 du PLU. Or, 
à ce jour, compte-tenu des aménagements projetés, le projet nôest pas compatible avec le 
PLU actuel. En effet, certaines règles du PLU ne sont pas compatibles avec le projet. De ce 
fait, les pièces réglementaires du PLU doivent être adaptées, afin de permettre la réalisation 
de ce projet dôint®r°t g®n®ral (cf Tome 3 : dossier de mise en compatibilité du PLU). 
 

1.3.5 Contexte relatif au site « Les Sumelles » 

Le site actuel, dôenviron 7 hectares, est ®troitement ins®r® au sein dôune ç dent creuse », en 
milieu urbain, dans un secteur résidentiel. Il sôagit dôun quartier compos® essentiellement de 
maisons individuelles de surface assez réduite, entre 250 m² et 500 m² de terrain. 
 
Le site est localisé géographiquement entre le centre-ville (et sa gare) et lôespace culturel 
Folard, et manque singulièrement de liens vers ces espaces de vie, notamment de voies 
facilitant leur accès. 
 
Actuellement, le terrain est occupé de façon hétérogène par : des terrains en friche, un 
enclos à chevaux, des vignes abandonnées, deux petits jardins privatifs, des vergers en 
friche, une petite parcelle cultiv®e, deux habitations ainsi quôune petite activit®. 
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1.3.6 Contexte relatif aux difficult®s dôacquisition des terrains 

En raison du contexte évoqué précédemment, et notamment du fort potentiel du périmètre 
dôam®nagement, la commune de Morières-Lès-Avignon a engagé depuis plusieurs années 
une r®flexion sur lôam®nagement du site Les Sumelles. 
 
Ce secteur concerne une emprise foncière de 36 parcelles, soit 17 propriétaires (dont lôEPF 
PACA). 
 
La commune nôa pas pu se rendre propriétaire de toutes ces parcelles appartenant à 
plusieurs propriétaires privés. Afin dôacqu®rir le foncier et permettre la r®alisation du projet, la 
commune a sollicité, dès 2005, lôintervention de lô£tablissement Public Foncier PACA par la 
signature dôune convention dôintervention fonci¯re notamment  sur le site dit des Sumelles, 
ce qui a permis de réaliser les premières acquisitions amiables. La mission de veille foncière 
de lôEPF PACA a ®t® renouvel®e par la signature dôune nouvelle convention dôintervention 
foncière (spécialement dédiée à la maîtrise foncière totale du site) les 12, 28 janvier et 6 
février 2016, afin de procéder aux acquisitions foncières, notamment par voie 
dôexpropriation. 
 
Dans ce contexte, le 8 décembre 2015, le conseil municipal de la commune de Morières-
Lès-Avignon : 

- a approuv® le lancement de la proc®dure de d®claration dôutilit® publique du projet 
sur un p®rim¯tre dô®tude dôenviron 7 ha, 

- a arrêté un programme prévisionnel, 
- a engagé une procédure de concertation préalable. 

 
Par la suite, cette convention dôintervention fonci¯re a fait lôobjet dôun avenant, qui a ®t® 
approuvé par Délibération du Conseil Municipal en date du 28 11 2017. 

 
NB : les délibérations du Conseil Municipal sont annexées au présent dossier dôenqu°te. 
 
Au jour de la r®daction du dossier dôenqu°te publique, 19 parcelles sur les 36 incluses dans 
le p®rim¯tre de lôop®ration dôam®nagement des Sumelles, ont ®t® acquises par lôEPF PACA. 

1.4 OBJET DE LôENQUETE 

La Mairie de Morières-Lès-Avignon a décidé de retenir le site Les Sumelles afin de réaliser 
une opération publique urbaine, sur environ 7 hectares, consistant en la création dôun 
nouveau quartier, requalifiant une "dent creuse", au cîur d'un secteur r®sidentiel, avec un 
programme dôhabitat (logements intermédiaires, maisons individuelles groupées ou sous 
forme de lot) et dô®quipements publics r®pondant aux besoins des habitants. 
 
Ce projet s'inscrit dans une dynamique urbaine à l'échelle de la commune qui consiste à 
aménager un axe Nord-Sud entre : 

- le secteur au Nord des Sumelles où se trouvent l'Espace culturel Folard et un centre 
commercial, 

- au Sud, le projet de requalification du centre historique qui s'appuie sur le projet 
Gare. 

 
Cette volonté de créer un nouvel axe urbain se développe en cherchant à renforcer la mixité 
urbaine et sociale sur la commune, ce qui se traduit dans le projet des Sumelles par 
l'émergence de nouvelles typologies de logements et d'un programme qui vise, a minima, 
40% de logements en locatif social. 
 



 
 

___________________________________________________________________ 
Projet d'aménagement du site Les Sumelles à Morières les Avignon (84) 
Tome 1 : Dossier dôenqu°te pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique 

SYMBIOSE ï 407 rue du Général de Gaulle ï 13680 Lançon de Provence ï 07 77 91 38 81                        16 

La commune nôa pas pu se rendre propriétaire de toutes les parcelles privées. Afin dôacqu®rir 
le foncier et permettre la r®alisation du projet, la commune a sollicit® lôintervention de 
lô£tablissement Public Foncier PACA. 
 
Dans le cadre de la réalisation de ce projet sur le site Les Sumelles, une convention tripartite 
dôintervention fonci¯re, a ®t® sign®e les 12, 28 janvier et 6 f®vrier 2015, entre LôEPF PACA 
(Etablissement Public Foncier Provence Alpes C¹te dôAzur), la Commune de Mori¯res-Lès-
Avignon (ma´tre dôouvrage du projet) et la Communaut® dôAgglom®ration du Grand Avignon, 
en vue : 

-  dô®laborer un r®f®rentiel foncier et d®finir la strat®gie de ma´trise foncière sur 
lôensemble du site, 

- de piloter la démarche de définition du pré-projet et ses modalités de mise en îuvre 
(sous le contr¹le dôun comit® de pilotage), 

- de proc®der aux acquisitions fonci¯res, afin de ma´triser la totalit® de lôassiette 
fonci¯re de lôop®ration envisag®e : 

o soit ¨ lôamiable, 
o soit par proc®dure dôexpropriation. 

- de lui confier toutes délégations utiles afin de lancer les études techniques et 
environnementales n®cessaires ¨ la constitution des dossiers dôenqu°te dôutilit® 
publique et dôenqu°te parcellaire, 

- de lancer la saisie officielle des services de France Domaine. 
 
Dans ce cadre, la mise en îuvre de la d®claration dôutilit® publique a été déléguée à 
lôEtablissement Public Foncier PACA. 
 
Les négociations menées, afin dôacqu®rir les parcelles manquantes, nôont pas abouti. 
 
La procédure de déclaration d'utilité publique engagée a pour objet de permettre à lôEPF 
PACA de se rendre acquéreur des parcelles, préalablement à la réalisation des travaux, et 
compte tenu des caractéristiques du projet, de mettre en compatibilité le plan local 
d'urbanisme de Morières-Lès-Avignon avec ces aménagements, pour en autoriser 
réglementairement la réalisation opérationnelle. 
 
Cette procédure administrative décidée en Conseil Municipal de Morières-Lès-Avignon le 08 
12 2015 implique ainsi une enquête publique unique portant simultanément : 

- sur l'utilité publique du projet, dont la note de présentation (notice explicative) 

constitue le principal élément synthétique d'information du public, 

- sur la d®termination fonci¯re, par l'effet d'une enqu°te parcellaire pr®alable ¨ lôarr°t® 

de cessibilité, 

- sur la mise en compatibilité du plan local d'urbanisme. 

 
Il convient de préciser que conform®ment aux dispositions de lôarticle R122-3 du code de 
l'environnement, la Commune de Morières-Lès-Avignon (Ma´tre dôouvrage ¨ lôinitiative de 
lôop®ration, a saisi la DREAL PACA (Direction Régionale de l'environnement, de 
l'Aménagement et du Logement de Provence Alpes Côte d'Azur) d'une demande d'examen 
au cas par cas pour le projet dôam®nagement du site Les Sumelles sur la commune de 
Morières-Lès-Avignon. 
Par arrêté du 29 06 2017, le Préfet de Région PACA a dispensé la commune, d'étude 
d'impact. 
Cet arrêté préfectoral figure en annexe. 
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1.5 PRESENTATION GLOBALE DU PROJET 
 

1.5.1 Historique du projet : 
 
Depuis 2004, la commune de Morières-Lès-Avignon a engagé une réflexion sur 
lôam®nagement de son territoire, dans le cadre dôun plan de r®f®rence urbain, qui a servi de 
guide notamment pour lôam®nagement futur du site « Les Sumelles ». Dans ce cadre-là, une 
première orientation dôam®nagement a été proposée dès 2011 par un cabinet dôarchitectes-
urbanistes, avec différents scénarios de programmes (entre 250 et 360 logements). Le 
programme retenu comportait un potentiel dôenviron 300 logements et une r®serve fonci¯re 
pour un ®quipement public structurant dôenviron 5000 mĮ. 
Ce scénario a été validé par le comité de pilotage du 05 mai 2011, dont les orientations 
dôam®nagement ont ®t® inscrites dans le PLU approuv® en date du 03 juillet 2012. 
Le projet a alors ®t® momentan®ment suspendu pour se consacrer ¨ un autre projet dôhabitat 
mixte sur le site « Les Oliviers ». 
En 2015, un nouveau comité de pilotage a réexaminé les différents scenarii et les 
hypothèses de programme aboutissant à un scénario préférentiel dôenviron 250 logements 
comportant 40 lots de terrain ¨ b©tir et 50 % de Logements Locatifs Sociaux. Dôautre part, le 
programme comportait une r®serve fonci¯re dôenviron 6600 m², afin de répondre aux besoins 
dôun futur équipement public structurant. 
En 2016, le projet a ®t® affin® par un second cabinet dôarchitectes-urbanistes (Marc Petit) et 
a été présenté aux habitants de Morières-Lès-Avignon dans le cadre dôune concertation, et 
notamment lors dôune r®union publique de concertation qui sôest tenue le 15 septembre 
2016.  
A lôissue de la concertation, le projet a ®t® adapt® et optimis®, afin de tenir compte des 
observations formulées par la population.  
Le conseil municipal a ensuite tiré le bilan de la concertation et le programme 
dôam®nagement des Sumelles a ®t® arr°t® par d®lib®ration du conseil municipal du 27 juin 
2017 (figurant en annexe du pr®sent dossier dôenqu°te). 
 
Le programme a ensuite été arrêté lors de la délibération du Conseil Municipal, en date du 
28 Novembre 2017. 
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1.5.2 Objectifs du projet : 
 
Les principaux objectifs du projet Les Sumelles, sont les suivants : 

- favoriser et ma´triser la r®alisation dôune op®ration dôhabitations mixtes comprenant 
une part significative de logements locatifs sociaux (40% a minima), 

- urbaniser une "dent creuse" au cîur d'un secteur r®sidentiel marqu® par une tr¯s 
grande majorité de maisons individuelles, 

- participer à la mise en synergie du projet de requalification du centre ancien de 
Morières-Lès-Avignon en améliorant l'accessibilité à la gare, par le maillage des 
cheminements doux depuis le site des Sumelles et par la desserte du bus (ligne 9) de 
ce nouveau quartier, 

- programmer lôimplantation dôun groupe scolaire ¨ l'®chelle de la commune, 
- créer un paysage urbain ouvert avec des espaces publics généreux en améliorant les 

déplacements doux et la qualité de vie des habitants du quartier, 
- réaliser un plan de circulation : 

o en privilégiant les modes de déplacement doux, 
o en organisant la circulation routière avec une pénétrante structurante inscrite 

dans un maillage secondaire pour un secteur d'habitat apaisé, 
o en réalisant des stationnements organisés pour aménager un paysage urbain 

de qualité. 
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1.5.3 Présentation du projet 
 
La Mairie de Morières-Lès-Avignon a décidé de retenir le site Les Sumelles afin de réaliser 
une op®ration publique urbaine, sur environ 7 hectares, consistant en la cr®ation dôun 
nouveau quartier, requalifiant une "dent creuse", au cîur d'un secteur r®sidentiel avec un 
programme mixte dôhabitat  (logements intermédiaires, maisons individuelles groupées ou 
sous forme de lots) et dô®quipements publics r®pondant aux besoins des habitants. 
 
Le projet pr®voit la r®alisation dôun programme dôhabitat avec des constructions de 
typologies diversifiées, pour une surface de plancher dôenviron 20 000 m², dans le but de 
satisfaire aux besoins et aux demandes nouvelles en termes de logements pour les jeunes 
ménages (primo-accédants) et les personnes âgées, tout en assurant un cadre de vie de 
qualité. 
Plus précisément, le projet comprend :  

- environ 257 logements dont : 
o 108 logements locatifs sociaux (dont 80 en résidences «intergénérationnelles» 

avec des services adaptés pour les seniors : 30% des logements de la 
résidence seront affectés aux séniors), 

o 15 logements en accession à prix maîtrisé, 
o 94 logements en accession, 
o 40 lots de terrains à bâtir, 

- un groupe scolaire, sur environ 8500 m², avec : 
o au-moins 10 classes primaires (maternelles et élémentaires), 
o une cuisine satellite, 
o des bâtiments techniques (dont une chaufferie), 
o un parking dédié au stationnement des professeurs des écoles, 
o un accès dépose-minute, 
o un plateau multisports. 

- environ 528 places de stationnement réparties ainsi : 
o environ 120 places pour le stationnement public, 
o environ 408 pour le stationnement privé : 

Á 108 pour les logements locatifs sociaux, 
Á 110 en surface ou box pour le privé, 
Á 110 en souterrain pour le privé, 
Á 80 places intégrées à la parcelle pour les 40 lots de terrain à bâtir, 

-  des voiries adaptées (accès, allées), notamment une voie structurante permettant de 
relier les quartiers existants situés au Nord et au Sud du site, 

- des cheminements doux en lien notamment avec le centre-ville (et sa gare) au Sud, 
l'espace Folard au Nord et l'école Marcel Pagnol à l'Ouest, 

- un ensemble de parcs et de jardins publics (environ 6000 m²) comprenant : 
o des aménagements paysagers de loisirs et de détente, 
o des structures de rétention des eaux pluviales. 

 

Synthèse des données relatives aux logements et aux habitations 

Logements locatifs sociaux 108 

257 
 (= 108 + 15 
+ 94 + 40) 

Logements aidés 

(= à prix maîtrisé) 

(= accession à prix conventionné) 
15 

Logements à prix libre 

(= accession à prix libre + lots à bâtir) 
94 + 40 
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Synthèse des données relatives aux stationnements 

Stationnements publics 120 

528 Stationnements privés pour logements locatifs sociaux 108 

Stationnements privés pour logements en accession 300 

 
Ce projet s'inscrit dans une dynamique urbaine à l'échelle de la commune qui consiste à 
aménager un axe Nord-Sud entre : 

- le secteur au Nord des Sumelles où se trouvent l'Espace culturel Folard et un centre 
commercial, 

- au Sud, le projet de requalification du centre historique qui s'appuie sur le projet 
Gare. 

 
Différents types de constructions sont envisagées : 

- des petits blocs de logements collectifs (= blocs plurifamiliaux), 
- des logements intermédiaires (avec un accès individuel pour chaque logement), 
- des maisons individuelles (en bande ou jumelées), 
- des maisons individuelles sur les lots à bâtir. 

 
Rappelons que le projet cherche à renforcer la mixité urbaine et sociale sur la commune, ce 
qui se traduit dans le projet des Sumelles par l'émergence de nouvelles typologies de 
logements et d'un programme qui vise à réaliser a minima, 40% de logements en locatif 
social soit 108 logements locatifs sociaux. 
En particulier, il sôagit de promouvoir la mixit® sociale ¨-travers la construction dôune 
résidence intergénérationnelle à taille humaine, de 80 logements (dont 30 % sera réservée 
aux personnes âgées) plébiscitée par les séniors qui aspirent à cette mixité et qui ne veulent 
surtout pas se retrouver isolés.  
 
Face aux enjeux du vieillissement, le programme des Sumelles propose une vision 
innovante du logement social au travers dôune résidence intergénérationnelle, ayant pour 
objectifs :  

- le renforcement du lien social et intergénérationnel,  
- le maintien à domicile le plus longtemps possible des séniors et des personnes 

handicapées,  
- le soutien de la collectivité dans la création de solutions dôh®bergement alternatives 

non médicalisées.  
 
Dans ce sens, la résidence intergénérationnelle offre :  

- un cadre de vie et des logements s®curis®s et adapt®s ¨ la perte dôautonomie,  
- des loyers en adéquation avec les niveaux de ressources,  
- des espaces communs résidentiels favorisant le lien social et intergénérationnel et 

destinés à accueillir des animations, les activités des locataires et celles des 
prestataires de services.  

 
La typologie des logements de la résidence intergénérationnelle sera adaptée aux 
personnes seules, ou en couple et aux jeunes m®nages avec un enfant, disposant dôespaces 
communs permettant de favoriser les ®changes interg®n®rationnels. En particulier il sôagira 
de favoriser les typologies T1, T2 et T3. 
 
La concrétisation de ce projet permettrait ainsi : 

- de satisfaire la demande en logements à l'échelle communale, 
- de requalifier lôespace public du quartier pour le rendre plus lisible, plus fonctionnel et 

plus attrayant : 
o en assurant une continuité urbaine et architecturale sur ce secteur, 
o en améliorant les déplacements de tous les véhicules, 
o en proposant des stationnements adaptés aux besoins des habitants, 
o en privilégiant les modes de déplacements doux, 
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o en créant des nouveaux aménagements paysagers, 
- de respecter les obligations imparties à la collectivité en matière de logements locatifs 

sociaux, avec une mixité sociale et fonctionnelle, en proposant : 
o des logements mixtes (logements locatifs sociaux, logements à coût maîtrisé, 

logements à coût libre), 
o  des terrains à bâtir, 

- de réserver une emprise foncière dédiée à un futur équipement public (pouvant 
accueillir un groupe scolaire dôau-moins 10 classes). 

 
Une attention particulière a été portée à la qualité des logements, en proposant des 
appartements avec des jardins en rez-de-chaussée et des grandes terrasses. La plupart des 
appartements en ®tage b®n®ficieront dôune vue sur le parc paysager ou sur le grand 
paysage. 
 
Dôautre part, il a été tenu compte de la présence des habitants mitoyens du projet en limitant 
la hauteur des constructions en limite dôop®ration. 
 
Enfin, il convient de noter que les occupants dôune propri®t® b©tie situ®e dans le p®rim¯tre 
de la DUP feront lôobjet de propositions de relogement dans les conditions pr®vues au Code 
de lôExpropriation, au Code de lôUrbanisme et au Code de la construction et de lôhabitation.  

 

 

Photo-montage : simulation du projet d'ensemble des Sumelles - Juin 2017 



 
 

___________________________________________________________________ 
Projet d'aménagement du site Les Sumelles à Morières les Avignon (84) 
Tome 1 : Dossier dôenqu°te pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique 

SYMBIOSE ï 407 rue du Général de Gaulle ï 13680 Lançon de Provence ï 07 77 91 38 81                        22 

 
1.5.4 Justification du parti dôam®nagement retenu 
 
Lôop®ration des Sumelles vise trois enjeux majeurs : 

- répondre durablement aux besoins identifiés en logements avec une plus grande 
mixité de logements (notamment en locatif social), 

- créer des espaces publics conviviaux, 
- r®aliser des espaces verts paysagers de respiration au cîur du projet. 

 
Lôobjectif est bien de r®pondre aux besoins en logements, en nombre et en type, tout en 
limitant la consommation de terrains ; cela suppose de rechercher une certaine densité et 
donc de rompre avec la seule logique de la maison individuelle. 
 
Le parti dôam®nagement retenu se justifie par : 

- le maillage hiérarchisé des voies de circulation pour desservir le quartier, 
- lôint®gration du projet dans le paysage urbain de la commune de Mori¯res-Lès-Avignon, 
- des cheminements pour relier le quartier des Sumelles au reste de la ville, 
- la valorisation de lôeau en réalisant des espaces de rétention paysagers, 
- une emprise foncière de 8500 m2 pour lôaccueil dôun groupe scolaire. 

 
Le programme retenu se justifie par : 

- une typologie de logements en adéquation avec les besoins de la population, 
- un aménagement porté par la mixité sociale et fonctionnelle, 
- le besoin dôint®grer dans ce futur quartier un groupe scolaire pouvant accueillir au 

moins 10 classes. 
 
En ce qui concerne lôhabitat, ce projet dôam®nagement du site Les Sumelles associe 
plusieurs types de constructions dôhabitations. 
 
Lors de la conception du projet, la d®marche a consist® ¨ retenir un parti dôam®nagement 
compatible avec les enjeux majeurs précités, et à privilégier des espaces ouverts tout en 
r®pondant ¨ lôimp®ratif de densification, de mixité sociale et urbaine, prescrit par la loi ALUR. 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal de Morières-Lès-Avignon a ensuite valid® l'orientation dôam®nagement 
comportant  un programme diversifié de logements comportant a minima 40% de logements 
locatifs sociaux, des places de stationnement en nombre suffisant, des espaces publics 
paysagers et un équipement public structurant (groupe scolaire). 
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1.6 JUSTIFICATION DE LôUTILITE PUBLIQUE DU PROJET - 
RAISONS POUR LESQUELLES LE PROJET A ETE RETENU 
(PARMI LES PARTIS ENVISAGES), NOTAMMENT DU POINT DE 
VUE ENVIRONNEMENTAL 

 
La justification de lôutilit® publique du projet est basée sur un argumentaire qui est détaillé ci-
dessous :  
 

1.6.1 Le site constitue une opportunité essentielle sur le plan foncier et urbain 
 
La plupart des terrains du site appartiennent à des propriétaires privés. Identifié depuis de 
nombreuses années, ce site est en fait un des derniers secteurs à enjeux en milieu urbain, 
(au cîur de zones dôhabitat) o½ la commune a la possibilit® de ma´triser lôurbanisation, 
dôassurer la production de logements et dôimplanter un nouvel ®quipement public. Or, ce 
secteur nôa jamais pu faire lôobjet dôun projet dôam®nagement dôensemble, en harmonie avec 
son environnement. 
 
Le projet permettrait de requalifier lôespace public du quartier pour le rendre plus lisible, plus 
fonctionnel et plus attrayant : 

- en assurant une continuité urbaine et architecturale sur ce secteur, 
- en améliorant les déplacements des véhicules, 
- en proposant des stationnements pour les besoins des habitants, 
- en privilégiant les modes de déplacements doux, sécurisés et agréables, 
- en créant des nouveaux aménagements paysagers, 
- en réservant un espace pour un futur équipement public (groupe scolaire). 

 
La r®alisation dôune forme urbaine ouverte, avec des espaces verts, un vaste parc public et 
un groupe scolaire, est en effet envisagée pour : 

- renforcer la centralité du quartier, 
- améliorer le cadre de vie du quartier, 
- maîtriser la gestion hydraulique des secteurs nouvellement urbanisés, 
- favoriser les échanges dans le quartier. 
 

Dôautre part, le projet prévoit un maillage avec de nouvelles rues et des cheminements doux, 
ce qui permettra de relier plus facilement les commerces, lôespace culturel Folard (situé au 
Nord), lô®cole M. Pagnol (situ®e ¨ lôOuest) et le centre du village (situé à moins de 500 m, au 
Sud), et sa gare TER. Le projet des «Sumelles» est conçu comme un quartier 
compl®mentaire ¨ lôorganisation du centre-ville. 
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500 m

 
 
Enfin, le site des Sumelles répond parfaitement aux exigences de la Loi ALUR en termes de 
purges de « dents creuses » en milieu urbain. 


